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La Communauté métropolitaine de Québec

UN TERRITOIRE HYDRIQUE ET 
ADMINISTRATIF COMPLEXE



La CMQuébec : un territoire hydrique et administratif complexe

LA CMQUÉBEC
• 830 000 personnes 

→ 10 % de la population 
du Québec

• 3 230 km²  
→ 9 220 km²  avec les TNO



La CMQuébec : un territoire hydrique et administratif complexe

5 VILLES
MRC  
AGGLOMÉRATION



La CMQuébec : un territoire hydrique et administratif complexe

28 
MUNICIPALITÉS



La CMQuébec : un territoire hydrique et administratif complexe

8 ZONES 
DE GESTION 
INTÉGRÉE DE 
L’EAU



La CMQuébec : un territoire hydrique et administratif complexe

8 AIRES 
D’ALIMENTATION 
DE PRISES D’EAU



La CMQuébec : un territoire hydrique et administratif complexe

UNE MULTITUDE 
DE BASSINS 
VERSANTS







Les RCI 2010 et 2019 pour la protection des sources

L’APPROCHE 
RÈGLEMENTAIRE



DEUX RCI 
EN VIGUEUR

• RCI 2010-41 visant à limiter les interventions 
humaines dans les bassins versants des prises 
d’eau de la Ville de Québec installées dans la 
rivière Saint-Charles et la rivière Montmorency.

• PMAD 2012 : Élargissant certaines mesures du 
RCI 2010-41 à tous les bassins versants de prise 
d’eau.

• RCI 2016-74 (abrogé le 23 mai 2019).

• RCI 2019-91 visant à édicter de nouvelles normes 
aux interventions humaines dans les bassins 
versants des prises d’eau potable installées dans 
la rivière Saint-Charles et la rivière Montmorency.

L’approche règlementaire : les RCI 2010 et 2019



DEUX RCI 
EN VIGUEUR• RCI 2010-41 et RCI 2019-91 visent à limiter les 

interventions humaines dans les bassins versants 
des prises d’eau du territoire notamment celles de 
la Ville de Québec installées dans la rivière Saint-
Charles et la rivière Montmorency.

• Agissent sur :

- Permis de construction

- Ouvertures de rues

- Déboisement

- Ruissellement de surface

- Couvert végétal

- Activités forestières

- etc. 

L’approche règlementaire : les RCI 2010 et 2019



L’approche règlementaire : les RCI 2010 et 2019



2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Rivière Saint-Charles 91 85 126 169 209 207 198 191 188 163 162 105 101 113 146 96 120 138 120 111
Rivière Montmorency 18 22 37 39 58 74 70 57 121 143 289 192 134 119 100 77 50 58 58 78
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L’approche règlementaire : les RCI 2010 et 2019



L’approche règlementaire : les RCI 2010 et 2019

01 Règlementation

- Action rapide pour solutionner les conflits 
d’usages

- Peut provoquer des conflits d’acteurs et 
juridiques



Vision métropolitaine de l’eau

L’APPROCHE DE VISION 
PARTAGÉE



L’approche de vision partagée : Vision métropolitaine de l’eau

Contexte
• Jugement RCI 2016
• Consensus RCI 2019
• Souhait d’agir en collaboration pour l’eau

Composition du comité
• Élus et administrations municipales
• Wendake
• OBV (mandats)
• Groupes société civile
• Universitaires

Calendrier de travail
• Début des travaux 2019
• Énoncé de vision en juin 2020
• Plan d’action en juin 2021
• Comité de suivi



L’eau au cœur des milieux de vie de la communauté métropolitaine 
de Québec : un modèle inspirant 

L’aménagement, la protection des sources d’eau potable et le 
développement du territoire s’effectuent dans une logique de bassin 

versant, ce qui améliore la qualité des milieux de vie et leur résilience face 
aux changements climatiques. Les eaux de précipitations sont gérées à la 

source et la capacité de support des écosystèmes est respectée. Plusieurs cours 
d’eau artificialisés ont été restaurés ou ont retrouvé leur espace de liberté. 

Le fleuve Saint-Laurent, les rivières, les lacs et les milieux naturels constituent 
des éléments structurants du territoire. Les espaces riverains forment un vaste 
réseau connecté et facilement accessible. Les accès publics à l’eau offrent un 

environnement convivial où toutes les activités, notamment la baignade, 
s’effectuent de façon responsable. L’eau affiche une excellente qualité et est 

disponible en quantité suffisante, tant pour la consommation que pour les autres 
usages. 

Très engagés et sensibilisés à la valeur de l’eau, tous les acteurs de la 
communauté agissent en concertation et contribuent collectivement à la 

préservation de cette richesse. De même, des mécanismes de financement 
permettent d’assurer une gestion responsable de l’eau au profit des générations 

actuelles et futures.

Pour l’ensemble de la collectivité, l’eau constitue un aspect important de l’identité 
territoriale, un patrimoine naturel indispensable et une source de fierté pour tous, 

qu’il importe de préserver et de mettre en valeur.
Rivière du Cap Rouge



L’approche de vision partagée : Vision métropolitaine de l’eau

Quelques éléments du plan d’action de la Vision :
• Inclure la gestion par BV en aménagement.

• Prioriser le milieux à conserver.

• Restaurer et créer des milieux humides et 
hydriques.

• Consolider le tissu urbain en favorisant la 
requalification.

• Mécanismes d’écofiscalité.

• Gestion durable des eaux pluviales.

• Contrôle du ruissellement et imperméabilisation.

• Réduction de la consommation d’eau.

• Modéliser les zones inondables.

• Mobilité de cours d’eau.



L’approche de vision partagée : Vision métropolitaine de l’eau



L’approche de vision partagée: Vision métropolitaine de l’eau

02 Vision

- Minimise et solutionne les conflits d’acteurs

- Porteuse de solutions à long terme

- Pas d’action immédiate sur les conflits d’usages



L’approche de planification
VERS UN PMAD RÉVISÉ



L’approche de planification : Vers un PMAD révisé

QU’EST-CE QU’UN PMAD ?
• Principal outil de planification à l’échelle des 

communautés métropolitaines.

• Doit définir des orientations, objectifs et critères aux fins 
d’assurer la compétitivité et l’attractivité du territoire, 
dans une perspective de développement durable.

Orientations gouvernementales 
pour le territoire de la CMQuébec
• Capitale nationale et site remarquable

• Urbanisation et milieux de vie

• Qualité des milieux de vie

• Transports

• Agriculture

• Ressources et potentiels naturels

• Environnement et milieu naturel

• Protection des personnes et des biens

POURQUOI LE RÉVISER ?
Résolution C-2015-93
Travaux à intégrer au PMAD :

• La protection des sources d’eau potable.

• La mise en valeur du fleuve Saint-Laurent.

• Le développement durable du territoire.



PMADR

OGAT

Grandes 
politiques gouv. 

du Québec
(ex. : SQE)

Rapports de 
suivi de la mise 

en œuvre du 
PMAD

Études, portraits, 
RCI, 

planifications 
sectorielles et 

analyses 
réalisées par la 

CMQuébec
Vision 

métropolitaine 
de l’eau, les PDE 

et le PGIR

Vision 
métropolitaine 
de la mobilité 

durable

Planifications 
sectorielles 

réalisées par les 
composantes

Constats
et attentes 

formulés par les 
composantes

L’approche de planification : Vers un PMAD révisé

INTRANTS 
DU PMADR



PRINCIPAUX 
DÉFIS

L’approche de planification : Vers un PMAD révisé

Expansion du 
milieu urbanisé 

limitée

Conservation 
des milieux 

naturels 

Qualité et 
durabilité  

des milieux 
de vie

Sécurité 
alimentaire

Carboneutralité 
à l'horizon 2041



LISTE DES ORIENTATIONS

L’approche de planification : Vers un PMAD révisé

1 Structuration du territoire par la 
mobilité durable

2 Occupation durable du territoire

3 Gestion de l’eau par bassin versant

4 Trame verte et bleue métropolitaine

5 Conservation et connectivité des 
milieux naturels

6 Milieux de vie durables

7 Paysages et patrimoine

8 Résilience des communautés

9 Agriculture et agroalimentaire

10 Changements climatiques



UNE APPROCHE BASÉE SUR 
LES SERVICES ÉCOLOGIQUES

L’approche de planification : Vers un PMAD révisé

Catégorie Service

Services d’approvisionnement Approvisionnement en eau

Services de régulation 
et de soutien

Prévention des inondations

Contrôle de l’érosion

Traitement des polluants

Habitats favorisant la biodiversité

Services socioculturels Récréotourisme



BASSINS VERSANTS 
D’INTÉRÊT 

MÉTROPOLITAIN

L’approche de planification : Vers un PMAD révisé

• Maintenir l’imperméabilisation sous 
10% du BV.

• Maintien ou amélioration du couvert 
végétal.

• Adopter des mesures de gestion 
durable des eaux pluviales.



L’approche de planification: Vers un PMAD révisé
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→

Abrogées :
• Démontrées non pertinentes
• Simplification de mesures similaires des RCI 2010-41 et 

2019-91
• Prises en charge par un autre pallier de gouvernement 

(ex. cadre transitoire en zone inondable)

→

Intégrées au PMAD pour les BV Saint-Charles et 
Montmorency : 
• Soit sous forme de critère de conformité souple ou 

stricte ou de mesure normative au document 
d’accompagnement

→

Intégrées au PMAD pour tous les bassins versants de 
prises d’eau portable (BVPE) : 
• Soit sous forme de critère de conformité souple ou 

stricte ou de mesure normative au document 
d’accompagnement

→
Intégrées au PMAD pour tout le territoire : 
• Sous forme d’un tableau de mesures relatives au 

principe de moindre impact sur les milieux naturels et la 
ressource hydrique

Rivière Etchemin



L’approche de planification : Vers un PMAD révisé

03 Planification

- Action à long terme sur les conflits d’usages
- Pas d’action court terme sur les conflits d’usage
- Lorsque concertée, minimise les conflits 

d’acteurs
- Conflits juridiques potentiels



Réflexions sur les outils règlementaires et de 
vision partagée pour solutionner les conflits 

d’usages et d’acteurs

CONCLUSION



Réflexions sur les outils règlementaires et de vision partagée pour solutionner les conflits d’usages et d’acteurs

Solutions

Planification
Solutions long terme sur 

les conflits d’usages.

Minimise les conflits 
juridiques et d’acteurs 

grâce à une vision 
partagée à long terme et 

prévisible.

VisionRèglementation
Action rapide pour 

solutionner les conflits 
d’usages. 01

02

03

04



Réflexions sur les outils règlementaires et de vision partagée pour solutionner les conflits d’usages et d’acteurs

Solutions

Planification
Solutions long terme sur 

les conflits d’usages.

Minimise les conflits 
juridiques et d’acteurs 

grâce à une vision 
partagée à long terme et 

prévisible.

Vision

Concertation
Minimise et évite les 
conflits entre acteurs.

Règlementation
Action rapide pour 

solutionner les conflits 
d’usages. 01

02

03

04
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